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Sondage en ligne de  
la Commission d’experts 

 
Au cours des 30 prochains jours, l’AIM mènera un sondage en ligne à l’adresse www.goiam.org 
pour permettre aux membres de suggérer des propositions de politiques à élaborer à la  
Commission d’experts de l’AIM.  
 
La Commission a récemment terminé une ronde d’assemblées publiques dans 40 villes d’un 
bout à l’autre de l’Amérique du Nord, dans le cadre desquelles des milliers de membres de 
l’AIM ont répondu à trois questions importantes : 
 
• Quelles sont les forces de notre syndicat?  
• Quelles sont les faiblesses de notre syndicat?  
• Quelles modifications doivent être apportées à notre syndicat?  
 
Tout comme dans le cadre des assemblées précédentes de la Commission d’experts en 1995 et 
en1998, les suggestions des membres de l’AIM orienteront les modifications aux politiques, 
l’élaboration de programmes et les réformes à l’échelle de notre syndicat. L’invitation publique  
lancée pour participer à une assemblée constituait la première étape. Les représentants de la  
Commission étaient présents à chacune des assemblées pour recueillir les réponses des membres 
de l’AIM aux questions susmentionnées. 
 
Le sondage en ligne est la deuxième étape : il s’agit d’un autre moyen pour les membres de  
s’exprimer et d’offrir des suggestions de moyens qui permettront au syndicat d’assurer la  
pertinence de ses actions et de donner suite aux préoccupations actuelles de ses membres. Parmi 
les sujets pouvant être soulevés, mentionnons la vie familiale, la vie politique, les soins de santé  
et l’économie. Des questions professionnelles telles que le recrutement, la négociation de 
conventions collectives ainsi que les programmes de formation et d’éducation des membres sont 
également des sujets dignes de mention.  
 
Le sondage confidentiel est très bref et ne prend que quelques minutes à remplir. Rendez-vous  
d’abord à www.goiam.org puis suivez les directives simples. Vos commentaires contribueront à 
fixer le ton et la direction de l’AIM au cours des années à venir. 


